
Projet sportif 5 quilles 
Saison 2017-2018 

 

Les éléments ci-dessous constituent la nouvelle offre sportive 5 quilles validée par le Comité directeur de la Ligue. Ils 

présentent deux championnats distincts et s’inscrivent dans le cadre plus large du renouvellement et de 

l’augmentation du nombre de licenciés. Ils ont donc, au-delà des joueurs actuels pratiquant déjà le 5 quilles, deux 

nouvelles cibles : 

• Les joueurs licenciés pratiquant le black-ball, le billard américain ou le snooker 

• Les joueurs occasionnels non licenciés pratiquant le billard dans des lieux affiliés ou pas 

 

 

1 – Le championnat de Ligue par équipes de club (CE) 

Il reprendra le format « adapté » des compétitions européennes par équipes. Positionné en début de saison courant 

décembre.  

Il pourra être une bonne première approche pour les joueurs débutants et une excellente préparation aux 

Championnats de France et d’Europe par équipes de clubs pour les joueurs plus confirmés. 

 

 

2– Le circuit de tournois individuels (CTI) 

Il remplace l’offre précédente avec, en fonction des ressources disponibles, 1 à 5 dates cette saison et éventuellement 

1 à 2 dates de plus la saison prochaine. 

Cette compétition sera la seule qualificative pour la finale d’un Championnat de France FFB (Nationale 1). 

La Ligue ne comptant pour l’instant que très peu de pratiquants 5 quilles (entre 1,2% et 1,5% des licenciés LBARA), les 

objectifs principaux sont les suivants :  

 Favoriser la convivialité en rassemblant tous les joueurs dans une même salle à chaque tournoi 

 Multiplier les confrontations sportives pour favoriser la progression de tous 

 Aider les débutants à progresser, y compris en leur permettant de se confronter à des joueurs plus forts 

 Qualifier les 8 meilleurs joueurs pour la finale de Ligue 

 Créer deux zones géographiques ou une catégorie B pour la saison 2018-2019 si le nombre de participant 

dépassait largement les prévisions actuelles 

 

Le format sportif proposé tiendra bien entendu compte des possibilités d’accueil du ou des clubs partenaires. 

 

 

 



Le calendrier  5 quilles saison 2017-2018 : 

 Championnat par équipes (lieu à déterminer) 

Finale de Ligue directe : le samedi 9 décembre 2017 

 

 Circuit régional individuel 

TR1-13 janvier 2018 [CCA Lyon] validé 
TR2-03 février 2018 [BC Roman] validé 
TR3-03 mars 2018 disponible 
TR4-24 mars 2018 [ABOL] validé 
TR5-14 avril 2018 [CCA Lyon] validé 

Finale de Ligue individuel 

28 & 29 avril 2018 [CCA Lyon] validé 

8 joueurs - 2 billards – 2 poules de 4 en double KO – 3 sets gagnants de 60 pts – ½ croisées puis finale  

 

 

1. Le Championnat de Ligue par équipes de club (CE) 
 

Article 5QCELBARA 1 – Finalité du Championnat 

 Permettre aux clubs pratiquant peu ou pas encore le 5 quilles de se familiariser avec le jeu 

 Offrir aux équipes déjà constituées de se préparer au Championnat de France et d’Europe par équipes de club 

de mars 2018 

 

Article 5QCELBARA 2 – Nombre de compétitions et dates 

 Le championnat par équipe de club est la compétition de début de saison. Etant donné qu’il s’agit d’une 

compétition nouvelle, la Ligue organisera une finale directe. La formule de jeu s’adaptera donc nécessairement 

au nombre d’équipes inscrites. 

 

Article 5QCELBARA 3 – Joueurs participants 

 Le championnat par équipe de club est accessible aux licenciés FFB quelle que soit leur catégorie. 

 Une équipe est composée de 3 joueurs et éventuellement d’un remplaçant 

 L’équipe engagée peut-être composée de la façon suivante : 

o 2 joueurs licenciés au sein du club qui engage l’équipe 

o 1 renfort de la Ligue, licencié dans un autre club 

o 1 renfort hors Ligue, licencié dans un autre club  

o 1 renfort CEB ou UMB déjà licencié dans son propre pays (Italie, Suisse, Espagne, Argentine, 

Uruguay…). 

 

Article 5QCELBARA 4 – Durée des rencontres 

 La finale se déroulera sur une journée, le samedi 9 décembre. Il pourrait n’y avoir que 2 tours de jeu par 

rencontre sportive (6 tours lors d’une poule de 3 équipes). La durée totale du temps de jeu par tour est 

estimée à environ 2h00, soit 6h00 environ (hors temps de pause) pour une poule de 3 équipes 

 Le premier match (Equipe 1 – Equipe 2) débutera le samedi à 10h00. Convocation des joueurs à 9h30, 

début des échauffements à 9h45. 

 

Article 5QCELBARA 5 – Nombre de billards 

Au minimum 3 billards* dont obligatoirement 1 billard de 3,10 m équipés de draps en bon état, billes neuves ou 

récentes, de préférence « tricolores » et de n’importe quelle marque homologuée par l’UMB.  

 



*Les clubs ne disposant pas de billard 3,10m peuvent s’engager mais ne pourrons pas accueillir la finale. Tout au 

long de l’épreuve, les joueurs jouent sur les billards attribués par le directeur de jeu. Le double et le relais devront 

se jouer obligatoirement sur billard 3,10m. 

 

 

Article 5QCELBARA 6 – Formule sportive 

C’est le format « adapté » des Championnats d’Europe par équipes qui est retenu soit 3 simples et un relais. 

 

Formule de jeu 

La compétition pourrait se dérouler en élimination directe, en double K.O. ou en poule de 3,4 ou 5 clubs selon 

le nombre d’inscrits et les capacités d’accueil du club. 

 Les équipes sont opposées l’une à l’autre par tirage au sort réalisé une seule fois. 

 La victoire en simple rapporte 1 point, la victoire en relais 2 points. 

 Le relais doit être joué, quel que soit le résultat des simples. Il se joue obligatoirement sur 3,10m. 

 L’équipe qui marque le plus de point est déclarée vainqueur (5-0, 4-1, 3-2)  

 

Pour le simple 

 Les capitaines d’équipes classent leurs joueurs dans un ordre croissant : n°1, n°2 et N°3. 

 Chaque joueur affronte ensuite son adversaire dans un match en 100 points (le n°1 de l’équipe A contre 

le n° 1 de l’équipe B…) 

 Les 3 simples doivent se jouer en même temps, soit sur 3,10m, soit sur 2,80m en fonction des billards 

disponibles dans le club. 

 Une fois les 3 simples terminés, les équipent jouent le match relais. 

 

Pour le relais 

 Les capitaines d’équipes classent de nouveau leurs joueurs dans un ordre croissant : n°1, n°2 et N°3. 

 Chaque joueur affronte ensuite son adversaire : le n°1 de l’équipe A contre le n° 1 de l’équipe B 

 Dans le match relais, chaque équipe présente le même nombre de joueurs (3). Il est tout à fait possible de 

faire jouer le remplaçant ce moment de la compétition. 

 La distance intermédiaire à atteindre par un joueur est de 50 points. Dès qu’un des deux joueurs a atteint 

au moins la distance intermédiaire, les deux joueurs changent et le joueur 2 de l’équipe menée continue 

la partie sur la position laissée. Dès qu’un des deux joueurs 2 a atteint au moins la distance intermédiaire 

suivante (100 pts), les deux joueurs changent. Le match est remporté par l’équipe dont le dernier joueur 

a atteint au moins la distance (150 pts) 

 

 

Article 5QCELBARA 7 – Distance sportive 

 C’est l’option du set unique en 100 points qui sera retenu pour les 3 simples 

 Le relais se jouera en 3x50 points 

 

 

Article 5QCELBARA 8 – Inscription 

1. Formalités 

 L'inscription des équipes se fait sur le site de la Ligue. 

 La limite de la période d’inscription est fixée au 5 décembre 2017. 

 Toute inscription reçue en dehors de ces dates ne sera pas prise en compte sauf si, à la date de clôture 

des inscriptions du championnat, le nombre d’équipes inscrites était jugé insuffisant. 

 

2. Joueur ou équipe forfait 

 Une équipe ne peut participer à la compétition si elle ne présente que 2 joueurs le jour J. 

 

 



Article 5QCELBARA 9 – Direction de Jeu – Arbitrage 

 La direction de jeu est à la charge de l'organisateur qui peut se rapprocher du responsable 5 quilles pour 

des conseils ou assistance. 

 Pendant les matchs, les compétiteurs qui ne jouent pas sont tenus d’arbitrer. A tous les tours, la marque 

est faite pas les joueurs eux-mêmes. 

 Un joueur en retard de moins de 10 minutes ne pourra prétendre participer à la séance d'essai des billards. 

 En cas de retard supérieur aux délais autorisés ou en cas d'abandon en cours de compétition, le match 

d’équipe est perdu. Cette sanction ne peut pas faire l'objet d'un appel devant la Commission de discipline 

de la Ligue. 

 

Article 5QCELBARA 10 – Cahier des charges 

Tout organisateur est tenu de respecter les points suivants : 

 Il est responsable de l'intendance durant toute la compétition. 

 Il doit s’assurer les services d’un nombre suffisant en personnels, tant sur le plan sportif que sur celui de 

l’intendance. 

 

Article 5QCELBARA 11 – Convocation des joueurs 

 Les convocations sont affichées sur le site de la Ligue une semaine le lendemain de la date limite 

d’inscription. 

 

 

 

2. Le circuit de tournois individuels (CTI) 

Article 5QCTILBARA 1 – Finalité du Circuit 

 Le Circuit de tournois est qualificatif pour la Finale de Ligue Nationale 1 

 Les tournois sont attributifs de points de classement. 

 

Article 5QCTILBARA 2 – Nombre de tournois et dates 

 Le Circuit régional se compose d’un minimum de 1 tournoi et d’un maximum de 5 tournois cette saison 

 La Ligue propose une liste de dates qui sont communiquées aux clubs au plus tard lors de l’assemblée générale 

du 15 octobre 2017. Les clubs sont amenés ensuite à se positionner sur les dates libres. Si un seul club se 

positionne sur une seule date, il n’y aura donc qu’un seul tournoi qualificatif pour la finale de Ligue. 

 Aucun nouveau tournoi ne peut être organisé dans le cadre du Circuit, dès lors que le maximum de tournois 

fixés est atteint. Sauf dans le cas d’un désistement de club organisateur, aucun nouveau tournoi ne peut se 

dérouler en dehors des dates prévues en début de saison. 

 

Article 5QCTILBARA 3 – Joueurs participants 

 Les tournois sont accessibles à tous les licenciés de la Ligue. 

 Chaque joueur peut disputer le nombre de tournois de son choix. 

 

Article 5QCTILBARA 4 – Résultats retenus 

 Seuls les « N meilleurs résultats – 1 » seront retenus pour qualifier les 8 premiers du classement final (sauf 

s’il n’y a qu’un seul tournoi de Ligue). Il est donc tout à fait possible de « manquer » un tournoi tout en 

conservant ses chances d’être retenu pour la finale de Ligue.  

 

Article 5QCTILBARA 5 – Points de classement 

 Détail des points attribués par tournoi : 

1er : 100 pts 

2ème : 80 pts 

3-4 : 50 pts 

5-8 : 30 pts 



9-16 : 25 pts 

16-32 : 20 pts 

Au-delà delà de la 32ième place : 10 pts 

 

En cas d'égalité de points au classement, les joueurs seront départagés au « différentiel de point » (points marqués 

– points encaissés). 

 

Article 5QCTILBARA 6 – Attribution des tournois 

Les organisations de tournois sont attribuées par le Comité à des clubs de la Ligue, sous réserve d'acceptation par 

les organisateurs du présent règlement. 

Dans la mesure du possible, les tournois seront attribués aux clubs : 

 Ayant un nombre suffisant de billard pour organiser un tournoi régional (art. 5QLBARA 8) 

 Disposant d’un potentiel de joueurs locaux suffisant pour alimenter une partie des inscriptions 

 

Article 5QCTILBARA 7 – Durée des tournois 

 Chaque tournoi se déroulera sur une seule journée, le samedi. 

 Le premier tour de jeu débutera le samedi à 09h00 (convocation des joueurs à 8h30, début des 

échauffements à 8h45) 

 La phase en élimination directe devra débuter, si possible, avant 15h00 

 La finale devra se jouer, si possible, au plus tard vers 19h00. 

 Pour chaque tournoi, en fonction du nombre de joueurs et de billards, l’organisateur définit les horaires 

des séances de jeu avec l'aide du responsable 5 quilles de la Ligue. Un logiciel gratuit pourra être envoyé 

à chaque club organisateur en début de saison pour faciliter la gestion du tirage au sort et des tours de 

jeu. 

 

Article 5QCTILBARA 8 – Nombre de billards 

 Tournoi de 8 à 16 joueurs 

Au minimum 4 billards* dont obligatoirement 1 billard de 3,10 m équipés de draps en bon état, billes neuves ou 

récentes, de préférence « tricolores » et de n’importe quelle marque homologuée par l’UMB.  

Les joueurs inscrits au-delà du nombre fixé, sont suppléants en cas de forfait.  

 

 Tournoi de 16 à 20 joueurs 

Au minimum 5 billards* dont obligatoirement 2 billards de 3,10 m  

 

 Tournoi de 20 à 32 joueurs 

De 5* à 8 billards dont obligatoirement 2 billards de 3,10 m  

 

*Les clubs ne disposant pas du nombre de billard suffisant peuvent tout à fait s’associer avec un club voisin à 

condition que la distance entre les deux clubs soit réduite et ne contraigne pas les participants à faire de longs 

allers-retours entre les salles. 

 

Article 5QCTILBARA 9 – Formule sportive 

 Un tournoi doit comporter au moins 8 inscrits. Si ce nombre n’est pas atteint, le tournoi sera annulé. 

 Concernant la formule de jeu, c’est la formule de la poule de 4 joueurs qui est retenue (donc 3 matchs 

chacun). Les 2 premiers sont qualifiés et rentrent ensuite l’après-midi de la compétition dans un tableau 

à élimination directe. 

 Un tirage au sort intégral sera réalisé lors du premier tournoi. Si le nombre des participants n’est pas un 

multiple de 8 ou s’il y a des forfaits de dernière minute, des ‘’blancs’’ seront rajoutés pour remplacer les 

compétiteurs absents. 

 Une pause déjeuner collective de 12h30 à 14h00 ou de 13h à 14h30 doit être prévue par le club afin de 

faciliter la restauration des joueurs sur place. 



 Après les phases de poules, les joueurs sont reclassés puis s’affrontent en élimination directe jusqu’à la 

finale. 

 

Article 5QCTILBARA 10 – Distance sportive 

 Compte tenu du niveau général dans la Ligue et de l’imprédictibilité de la durée des matchs en 2 ou 3 sets 

gagnants, c’est l’option du set unique en 100 points qui sera retenu cette saison pour les tournois de Ligue 

(même disposition que dans le championnat par équipe de club). Les statistiques internationales sur cette 

distance de jeu permettent de prévoir des tours de jeu toutes les 40 à 45 minutes et ce quel que soit le 

niveau des joueurs qui s’opposent. 

 

Article 5QCTILBARA 11 – Inscription 

▪ Formalités 

 L'inscription individuelle doit être effectuée exclusivement en ligne sur le site de la Ligue.  

 La période d'inscription pour chacun des tournois est indiquée sur la liste des tournois communiquée aux 

clubs par l’intermédiaire du site de la Ligue dès que le calendrier aura été définitivement validé. 

 Toute inscription reçue en dehors des dates limites d’inscription ne sera pas prise en compte sauf si, à la 

date de clôture des inscriptions d'un tournoi, le nombre de joueurs requis n'est pas atteint. 

 Dans ce cas, les joueurs qui se seraient inscrits postérieurement à la date limite pourraient être retenus 

dans l'ordre chronologique des inscriptions. 

 

▪ Ordre des inscriptions pour le premier tournoi de la saison 

Sont prioritaires dans l'ordre suivant : 

 Les 4 premiers de la finale de Ligue de la saison précédente dans l’ordre de leur classement 

 Les joueurs dans l'ordre chronologique de réception des inscriptions sur le site de la Ligue 

 

▪ Ordre des inscriptions pour les tournois suivants 

Sont prioritaires dans l'ordre suivant : 

 Les joueurs dans l’ordre du classement actualisé du Circuit Régional 

 Les joueurs dans l'ordre chronologique de réception des inscriptions sur le site de la Ligue 

 

Article 5QCTILBARA 12 – Direction de Jeu – Arbitrage 

 La direction de jeu est à la charge de l'organisateur qui peut se rapprocher du responsable 5 quilles pour 

des conseils ou assistance. 

 Pendant les phases de poules, les compétiteurs qui ne jouent pas sont tenus d’arbitrer. A tous les tours, 

la marque est faite pas les joueurs eux-mêmes. 

 Tout au long de l’épreuve, les joueurs jouent sur les billards attribués par le directeur de jeu. Chacun 

pourra donc être amené à jouer tout ou partie de la compétition sur un billard 2,80m ou 3,10m en fonction 

des disponibilités. Seules les ½ finales et la finale devront se jouer obligatoirement sur billard 3,10m. 

 A partir des ½ finales, le club organisateur doit pouvoir fournir des arbitres. 

 Tout joueur qui ne s'est pas présenté 10 minutes après l'annonce de son match est disqualifié. Il est déclaré 

forfait général. Tous ses matchs déjà joués sont annulés. Néanmoins les performances de ses adversaires 

sont retenues pour calculer uniquement son différentiel de points. 

 Un joueur en retard de moins de 10 minutes ne pourra prétendre participer à la séance d'essai des billards. 

 En cas de retard supérieur aux délais autorisés ou en cas d'abandon en cours de compétition, les points 

éventuellement acquis le jour de la compétition sont annulés et le joueur est sanctionné d’un malus de 20 

points. Cette sanction ne peut pas faire l'objet d'un appel devant la Commission de discipline de la Ligue. 

 

Article 5QCTILBARA 13 – Cahier des charges 

Tout organisateur est tenu de respecter les points suivants : 



 Il doit pouvoir proposer aux joueurs une restauration rapide sur le temps de pause du midi (12h00-13h30 

ou 13h00-14h30 selon le nombre de participants et le mode d’organisation choisi par le club) et une carte 

des boissons se rapprochant des tarifs habituellement pratiqués dans le club. 

 Il est responsable de l'intendance durant toute la compétition. 

 Il doit s’assurer les services d’un nombre suffisant en personnels, tant sur le plan sportif que sur celui de 

l’intendance. 

 Il doit promouvoir le tournoi régional, par moyen d’affichage ou autre, au sein de son comité, de son club 

et inviter un maximum de joueurs locaux à participer à cette manifestation. 

 Il doit posséder un matériel informatique et s’assurer de la collaboration d’un directeur de jeu rompu à la 

gestion d’un tournoi. 

 

Article 5QCTILBARA 14 – Convocation des joueurs 

 La Ligue met en ligne les convocations et précise à l'ensemble des remplaçants éventuels leur position sur 

la liste d'attente, dès que la liste est arrêtée définitivement, en accord avec le responsable 5 quilles. 

 

Article 5QCTILBARA 15 – Suivi sportif 

 La gestion sportive du tournoi doit être assurée à l'aide d'un support informatique. 

 L'organisateur doit disposer d'un micro-ordinateur type PC équipé d'un logiciel Microsoft Excel récent. 

 Le responsable 5 quilles et/ou le responsable sportif fourniront aux organisateurs un programme 

spécifique. 

 C’est le responsable 5 quilles et/ou le responsable sportif qui gèreront le classement permanent du circuit. 

 Seule ces deux personnes et le président de la Ligue sont habilitées à statuer sur les cas non expressément 

prévus au règlement. 


